
' n amendement présenté par M.9arajrnon, rela
tif a la délimitation du sectionnement, est adopté. 

Les articles 11 et 13 sont adoptes. 
La suite de la discussion est renvoyée à desnai». 
La séance est lerée à 5 fa. -10. 

m 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

> c ipaa i soient confiés h des fonctionnaires en 
• exercice et subsidiairement à des habitants de 
> Koubaix. > 

La uMNion de M. Alfred Reboux * réuni ô r o i x 
contre 6 et 13 abstentions. 

Ont voté pour; MM. Bourgols, Pennel, Béghin, 
Rehonx et Cordonnier. 

ont vo t - eontre : MM. Willem, l egrand , c a a -
drelier, Depaniorjt et "Çran'iov. 

du vendredi S9 février 1884. 
(h M* ssnwseatiiti HrtitilKn st pi «L S H C I U ) 

Présidence de M. Kuxitwr, vice-prértdent 
L a s é a n c e 

La séance est ouverte à dsux heures. 
L* procès-verbal 4» la *é»ne* f>rrc*»ente «<»t la 

et adopté. 
L e * *ap«><i 

La proposition de M. Robert .«ur les sucres a été 
prise en considération sans débat. 

L«*s f o u r n i t u r e s m i l i t a i r e » 
La Chambre reprend la discussion de l'interpel

lation sur l'adjudication des fourniture» militaires. 
9t. Br ia lou reproche au gouvernement de fa

voriser un monopole, de provoquer le renvoi des 
<>nv/mca en pleine crise économique, au lieu de 
tenter U système de la participation. 

L'Etat,dit-il, fournit toutes les matières; c'est uni
quement le salaire de l'ouvrier qui est mis en ad
judication. 

D'antre paît , on donne aux marchés unetmn'e 
de neuf ans, quand c'est une durée de trois ans qui 
est indiquée par l'opinion puMique. On veut s'en
gager à Ion* ternie pour ne pouvoir pas revenir 
«ur les abus qui viendraient à être révèles. 

La ministre se réserve le droit de faire fabriquer 
fjui-mème, s'il est mal servi, mais seulement au 
août de six ans. Cette clause est inexplicable. C'est 
avant l'adjudication que les essais doivent être 
faits. Si les deniers des contribuables sont compro
mis, .ce n'est pas au bout de six an< qVil faut s'en 
apercevoir. 

L'orateur signa le un abus dans ta fourniture des 
chaussures, abus qui a entraîné pour l'Htat une 
parts de 50 centimes par paire, soit plusieurs mil
lions, et que le contrôle u"a nullement interdit. 

U réclame a nouveau les commandes pour le.* 
associations ouvrières, .tu lieu et place des compa
gnies adjudicataire*, et iépese un ordre du juin-
pour surseoir aux adjudications projetées. 

M. C l a r i s H u g u e s appuie les idées émises par 
M. Brialou. 

M. Casimir P é r i e r répond que l'adjudication 
est réclamée par la Chambre. Av.ec lc-s marchés, 
l'Etat obtient une réduction de f> u 10 pour cent. 

M. Clemenceau : Les adjudicataires ont réduit 
les ouvriers à viit^'t cinq pour cent. 

If . Casimir P é r i e r ajoute que les marchés de 
a ans ont été établis pour coïncider avec la lin de 
marchés pour fournitures de draps et pour les
quels l'Etat était déjà ss#agé . 

M. Casimir P é r i e r : Le nombre des ateliers 
conservés prouve la sollicitude^ du gouvernement 
pour les ouvriers. Four ceux qui '.>nt été: linenetés, 
ii invoque des raisons budgétaires et conclut con
tre l'ajournement deuiaudu. 

M. Campenon soutient que le système d'adjudi
cation tenu à combattre le monopole qui détient 
les fournitures militaires depuis vingt ans. Il re
pousse le sursis comme fatal aux ouvriers. 

If . Clemenceau reprend, pour répondre, les 
Taisons de M. Brialen. 

M. Lanfflois demande la parole. 
I'.ri.*. — La clôture ! 
I f . F l o q u e t lit les ordres du jour présentes par 

MM. Brialou etl'érin. 
Le gouvernement demande l'ordre du jour pur 

et simple, qui est,voté par 315 voix contre 119. 
La séance est levée. 

désireraient e s faire partie trouveront an contrôle 
une liste d'inscription. 

Misère e t B o n h e u r . — Aujourd'hui, à huit 
heures, un jeune homme, portant an sarrau bleu 
et une casquette de soie, descendait les marches de 
la mairie,donnant le br;ts à une jetroefllle, habillé? 
tout aussi simplement : bonnet soir et pelisse. Der
rière eux venaient quatre individus mis avec un 
sans façon, fait pour surprendre. L'un d'eux était 
crotté jusqu'aux genoux, un autre avait des sabots. 
Ces six personnes composaient le cortège d'un ma
riage. La foi» rayonnait dans leurs yeux. Les deux 
nouveaux époux, surtout, paraissaieut heureux, lin 
quittant l'hôtel de ville, ils allèrent à l'église et 
de là dans un petit cabaret de la GrandTlace, où 
ils se payèrent sans doute les... genièvres d'hon
neur. 

de U n e vache , conduite par un garçon 
treize ans, est subitement devenue furieuse, ce 
matin, dans la rue Neuve. Elle a commencé 
une course folle, renversant trois personnes sur 
son passage. Elle a été arrêtée près des H•«Iles-
Centrales par un boucher qui lui a jeté son tablier 
sur la tête; e'est, parait-il, le seul moyen de maî
triser les vaches en furie. La bétea été mise , « a 
fourrière à ht Cloche, rue Neuve, où elle a été ré
clamée par son propriétaire, M. Delesalle, mar
chand de bestiaux à Wasquehal. 

Se M t â M s D u s : MM, Allait, maire, Roussel,, -hres honoraires de la société. Les personnes qui 
1 Lacqoement, Brict. Ii'halluin. Moreau, Godefroy, ' 

Lepercq, Spel, Bonne. Vais-ier et Demarquette. 
La vœu de M. Kriet s été voté par 17 voix et S 

abstentions. 
Ont vetéjponr: M. Allait, maire, Kousssl, Lac-

quemenl, Willem, Hourfrois.Legrand, Briet, D*hal-
luin, GrUfffrriy, Csnrireher. Spel, Bonne, Valssie'r, 
Pennel, Béghin, Roboux et Cordonnier. 

Se sont abstenus : MM. Moreau, Lepercq, Dégre-
mont, Trannoy et Demarquette. 

Le conseil a statué ensuite sur divers rapports. 
Un crédit de t;,000 fr., a été voté pour l'habille

ment «.'es enfants nécessiteux du bataillon scolaire, 
avec cette réservé formelle, demandée par M. Ai-* 
fred Reboux, que tuas les enfants Français, sans 
distinction, pourront être admis dans le bataillon, 
quel que soit l'enseignement qu'ils suivent. 

C'est la première fois que le principe d'égalité 
entre tous les enfants roubaisiens est admis par le 
conseil municipal. 

L'n crédit de 100 fr. pour la statue de Raspail, a 
été voti-, p n mémoire des services rendus à la popu
lation rouhaisienno par la methodedu célèbre sa
vant, pendant l'i-pidémie cholérique de lè'tJG. 

Une demande de mise cri viabilité du boulevard 
de Cnmbr.ii était présentée par les propriétaires 
riverains, qui s'offraient d'avancer à la Ville la 
somme nécessaire, avec remboursement en quatre 
annuités. Le rapport était favorable à cette pro
position. 

M. Pennel, membre de la commission des tra
vaux, a combattu les conclusions du rapport, en 
constatant que la Ville avait déjà dépensé 65,000 
francs pour le boulevard de Cambrai, et que, ni 
l'état actuel des finances, ni rurgenc? des travaux 
à exécuter, ne justifiaient, en ce moment, une nou
velle dépense de 22,000 francs. 

M. le Maire a soutenu que la ville avait pris des 
engluements, et qu'il fallait les tenir. 

A quoi MM. Pennel et Moreau ont répliqué que 
la Ville avait des délais dont elle pouvait user et 

?|u'il y avait d'autres travaux plus nécessaires ù 
aire avant ceux du boulevard de Cambrai. 

M. Willem, adjoint, a défendu avec beaucoup 
d'énergie la cause des propriétaires intéresses. 

Il a terminé en parlant d'un procès que ces pro
priétaires pourraient intenter à la ville. 

M. Alfred Reboux, combattant lui aussi les con
clusions du rapport, a eo/istaté que les propriétai
res de la rue Vauban, rue parallèle au boulevard 
de Cambrai, s'offrent à payer les deux tiers de la 
dépense pour la mise en viabilité de la tir rue. 

Cetle demande, sur laquelle le conseil aura à se 
prononcer, est, en tons cas, plus avantageuse que 
celle des propriétaires du boulevard de Cambrai. 

M. Alfred Reboux a demandé le vote nominal 
sur les conclusions du rapport: 

ont voté pour : MM. Allart, maire, Louis Wil
lem, adjoint, Kourgois, D'halluin, Destombes, 
Spel et Bonne. 

ont voté contre : MM. Roussel. Moreau, Lepercq, 
J>égremont, Trannoy, Pennel, Béghin, Reboux et 
Demarquette. 

Se agi* abstenus ; MM. Lacquemont et Legrand. 
Les autrosconseillers étaient absents au moment 

du vote. 
Les conclusions du rapport ont donc été repous

sées par y voix contre T. 
La séance a été levée à 11 h. 35. 

«-ses membres- honoraires, dimanche 9 mars, à 
7 heures précises de soir avec le concours de Mme 
J.Roland,cantatrice,premi-r prix du conservatoire 
de Lille; M. L. Noté, baryton du grand théâtre de 
Gand; H. E. Dnverny, chanteur comique de Paris; 
M. G. Meycr, pianiste; M. P. Desmadryl, soliste de 
la Fmfarc Delallre. M. V. Taupe, soliste de la 
Fanfare Delattre. 

Ce concert est exclusivement réservé aux mein-

AFFAIRES MILITAIRES 
E c o l e spéc ia l e mil i ta ire . — Le Journal offi

ciel publie une circulaire du ministre de la guerre 
réglant les examens d'admission à l'école spéciale 
.militaire de 18SJ. 

Ces examens auront lieu, pour notre région, a 
Donai. les 12. l.fet M juin. 

CHRONIQUE [ ë c n î 
i.. . 

R O U B A I X 
Le Consei l munic ipal . — Au début de la séance 

de vendredi, M. Charles Bonne a demande a ses 
collègues de siéger jusqu'à ce que 1 ordre uu jour 
très-charcé fût épuise. 

M. le Maire, M Godefroy et M. Moreau ont com
battu cette motion. 

M Charles Bonne a fait alors une concession : 
11 a nroposé de prolonger la séance jusquo deux 
heures du matin, mais il n'a pas été plus heureux. 

Le conseil municipal s'est mis au travail, et a 
terminé l'examen du budget. 

U a rétabli, à l'unanimitr moins deux voix, le 
traitement de M. Leuridan-TVstelin, bibliothé
caire-archiviste, réduit à 3000 francs, il y a plu-
sieurs années. Le traitement sera désormais de 
* i 0 0 francs, comme par le passé-. 

A Di-opos du traitement du nouveau prépose en 
tlief de l'octroi. M. Louis Cordonnier, a exprime 
«a sanrse qu'on n'eût pus choisi un Ronhaisien 
nour remplir ces fonctions municipales. 

M le Maire a expliqué que la mumcipaliténvait 
•.reposé trois no.»* au choix de M. le Préfet : deux 
nonis roubaisiem, et le troisième, celui du nouveau 
tttMMlIL'ouis Cordonnier et Alfred Reboux ont fait 
remarquer que l'adjainistratiou î.-aurait pas du 
proposer un seul nom étranger au choix de M. le 

M^AUred Reb >ux a demandé le vote de la mo-

t U > " u Conseil exprime le regret qaa le nouveau 
. uréposé en chef de l'octroi n'ait pas ete choisi 
• narmi les habitants de Roubaix. » 

L'administration a vu, dans cette motion, un 
ieVtme qu'elle n'a pas voulu accepter. 

M Briet a proposé alors le vusu suivant : 
« Le Conseil émet le vœu que les emplois muni-

Votes de M. A c h i l l e S c r é p e l . — Dans la séance 
du vendredi 29 février, M. Achille Scrépel a voté 
pour la demande de l'ordre du jour pur et simple 
dans l'interpellation de M. Georges Périn. 

M. Gaillard, directeur de l'école, rue Turgot, à 
Roubaix, vient d'obtenir au concours général de 
Paris une médaille d'argent grand module pour ses 
études agronomiques et les travaux de ses élèves. 

M. Gaillard avait déjà obtenu l'année dernière 
une médaille de vermeil au concours départemen
tal de Cambrai et une médaille d'argent grand 
module pour son musée des industries de Roubaix 
à l'exposition d'Amsterdam. 

La ç r é v e de Leers. — La grève des ouvriers 
de la filature de MM. Motte-Bossut fils, à Leers, 
continue. Jeudi, à midi, les ouvriers ont sollicité et 
obtenu une entrevue avec le patron. Ils ont deman
dé à travailler. Il leur a été répondu qu'ils pou
vaient se meure à l'ouvrage, mais sur quatre mé
tiers. Les ouvriers, au nombre de 260, se sont alors 
retirés. 

Denier des écoles . — Dimanche dernier, c'est 
dans l'église Saint-Joseph qu'a été faite la quête au 
profit des écoles libres. 

A cette occasion, la société chorale de la parois
se a chanté l-i messe d'Archambeau, sous la direc
tion de M. Ernest Sainarcq.Elle a rendu avec beau
coup de perfection et de sentiment cette musique 
magistrale et si profondément religieuse. 

Les solis ont été exécutés par MM» Emile Cuve-
lier, basse, Louis Lestevet. Gustave Franchoinrne, 
Ernest Leclercq et Nestor Deboés.ténors. On a sur
tout, remarqué l'excellente interprétation du Credo 
et de la cantate du Denier des écoles. 

U n e j e u n e fille de 17 ans, tisserande chez M. 
Mazure--Masure, rue des Sept-Ponts, nettoyait ce 
matin son métier, lorsque deux doigts de sa main 
droite furentecrasés dans un engrenage. La pau
vre fille a été reconduite chez elle, à Wattrelos, 
après avoir reen les soins de M. Bernard, médecin. 

U n vol.— l ne montre en argent, estimée 45 fr., 
a été volée à un ouvrier, dans l'atelier de M. Ma-
thon. fabricant de tissus, rue Jules Deregnaucourt. 

Chronique théâtrs l e . — Nous rappelons que 
demain soir a lieu, à l'Hippodrome, la représenta
tion de la troupe anglaise. 

Deux opéras en anglais, voilà ce qui n'a pas 
encore été entendu à Roubaix. 

On nous assure, et ce sera un attrait de plus, 
que la première chanteuse est une artiste de beau
coup de talent. 

TOURCOING 
V o t e s de M. D e b u c h y . — Dans la séance du 

vendredi 29 février, M. Debuchy n'a pas pris part 
au vote sur la demande de l'ordre du jour pur et 
simple de l'interpellation de M. Georges Périn. 

Incendie . — Hier, vers neuf heures du soir, un 
incendie a éclaté, rue de Menin, chez M. Debuehy-
Corses, épicier. Î a cause on est due à une bougie 
qui est tombée sur la paille qui servait.dans l'écu
rie, de literie à un cheval. Celui-ci a été brûlé vif. 
Le domestique ot le garçon de magasin ont aperçu 
les flammes au moment où elles commençaient à 
se produire. Ils ont heureusement pu maîtriser le 
feu, au bout d'une demi-heure d'efforts. Les pertes 
sont évaluées à mille francs. 

L I L L E 
LES HessasalMn M rteaj M u s . — C'est de

main.que commenceront , à St-Maurice. les pré
dicat ions de Carême de R. P. Fél ix L'iliustre 
orateurs qui est une des gloires,de la chaire chré
tienne au xix° siècle, n'est pas inconnu des 
Lillois, même de ceux qui n'ont j a m a i s eu la 
bonne fortune de l'entendre ù Paris. Outre que 
ces conférences imprimées sont dans les mains 
d'un grand nombre de catholiques, ses prédi
cations sur le social isme, à Notre-Dame de la 
Treille, ses sermons dans la petite chapelle de 
la rue Négrier, et dans cette même basilique 
de Si-Maurice.où nous allons l'entendre de nou
veau, sont encore v ivacesdans tous les esprits. 

La chaire de Saint-Maurice, d'ailleurs, a déjà 
retenti bien des fois des accents de nos grands 
prédicateurs chrétiens. Les noms des R.P. Bou
langer. Maumus, Olivier, sont restés attachés 
aux beaux souvenirs des carêmes lillois. Il y a 
quinze ans, le P. Didon montait à son tour dans 
cette chaire, d'où le Père Félix fera entendre 
demain les accents d'une vo ix qui a remué tant 
de cœurs, qui , si souvent , a ravivé chez les 
t ièdes les lumières de la foi. 

N é c r o l o g i e . — Use triste nouvelle nous arrive 
aujourd'hui de Panama. 

L'un de nos concitoyens. M. Auguste Leptrs, qui 
était allé, il y a environ trois ans, s'établir dans 
cette ville, ei y avajt fondé un établissement au
jourd'hui un pleine prospérité, vient de succomber 
aux suites de la fièvre intermittente qui règne a 
i'étai endémique dans cette contrée. 

M. Auguste Lepers laisse à Panama une jeune 
veuve et deux petits enfants. 

U n e br igade d e g e n d a r m e r i e do Roubaix est 

Sartie ce matin pour Valenciennes. Des gendarmes 
« Wattrelos et de Tourcoing ont été aussi envoyés 

sur le théâtre de la grève minière. 

Fanfare Delattre. — Un graud adaaert rasai 
et instrumental sera offert par la lavfarc Ih'i.attre 

TIIIAOG iiss oBMr.ATio.xs de 18(>0. — Ce matin , 
à neuf heures, a eu lieu le tirage des obligations 
de la ville do Lille 1800. 

Le numéro lifrUill" a gagné 25 .000 fr. 
Le numéro L i s : a gagaé 10.000fr. 
Les numéros i 11,998 — 139,997 — !»3.(i0,'l— 

7 . 7 7 8 — 14.22.-l— 13",,TOI — i iO.074 chacun 
1,000 IV. 

Les numéros 117!*!»o — 27.801 — 20.158 — 
128.-211— «:»..>l£ — l i l .854—47.301 — Lix.-iuO 
— 119,8991— 142,500 chacun 500 fr. 

Les numéros 7,517 — 112,092 — 'Jl.221 — 
3,923 — 105.287 — 102,701 — 127,703 — 
«1,040 — 136 ,391— 34,173 — 172,514—91.170 
— 0,457 — 29,281 — 99.110 chacun 400 fr. 

Les numéros W4.488 — H 1,829 — 8 0 . 5 9 4 — 
112,921 — 11 i .018 — 34.050 — 83.09f —43.401 
— 9 3 . 1 9 9 — 1 0 9 , 8 7 4 — 28.350 — 82.017 — 
150.713 — 41.009— 69 ,200—115,339 — 51.955 
— 3.809 — 10.337 — 21.0i 2 chacun 999 fr. 

Le Comice a g r i c o l e de l'arrondissement de 
Lille se réunim mercredi prochain, 5 mars, à onze 
heures précises du matin. 

La réunion aura-lieu à la Mairie, (entpee par la 
cour intérieure.! 

Voici l'ordre du jour .- 1. Tirage au sort du can
ton qui sera visité cette année par la Commission 
de la visite des fermes; 

2. Communication sur le Marché aux bestiaux, 
l'Abattoir et l'Hygiène, par M. Vittn; 

3. Péréquation de l'impôt foncier an France; 
4. Question des viandes sab'-es américaines; 
5. Considérations sur le crédit agricole; 
6. Questions et communication* diverses. 

Nominat ions ecclés iast iques . — M. Malfait, 
vicaire d'Anzin, est transféré à Kives-Lille. 

M. Grandsart, vicaire de Jeumont, est transféré 
a Anzin. 

D o u a n e s . — M. Arnouts, receveur à Comines-
Gare, est nommé receveur à Comines-Route. 

M. Albert Elleboode, commis des douanes à Or-
chies, est nommé receveur à Comines-Gare. 

M. Sajot, surnuméraire à Boulogne, est nommé 
commis à Orchies. 

Mort d e M , Vachot . — On annonce la mort 
de M. Vachot, ancien directeurdu théâtre de Lille, 
père de Mlle Marie Vachot, faujourd'hui Mme 
Jouanne.) 

M. Vachot était âgé de soixante-six ans. Il est 
mort jeudi, à Paris,-des suites d'un cancer aux in
testins. 

M. Vachot avait été tour à tour directeur de 
théâtre à Versailles, à Montpellier, à Toulouse, 
à Lille, à Alger, à Lyon, à Anvers, à Gand et à 
Bruxelles (théâtre royal de la Monnaie). 

La statue de D u p l e i x — On nous écrit de Paris, 
28 février : 

i Parmi les maquettes annoncées, dont deux ou 
trois seulement sont arrivées, on en signale des ar
tistes suivants : MM. Darcq et Cordonnier, de Lille; 
Crauck, Fagel et Guillaume, de Valenciennes : 
Carlier, de Cambrai, et Laoust, de Douai (habitant 
Roubaix). < 

Su ic ide de l'officier be lge . — Hier, vers onze 
heures du soir, le sieur Lelong, cafetier place de la 
Gare, s'est présenté devant le commissaire de per
manence et lui communiqua une dépèche qu'il ve
nait de recevoir.et conçue en ces termes : • Dites à 
Maeck de venir immédiatement. Tout est bien. Si 
Macs plus chez vous, laites le savoir, » Suit l'a
dresse signée Maeek. 

Cette dépêche ferait croire que la détermination 
du lieutenant était connue de ses amis et avait un 
tiutre motif que celui indiqué dans la lettre. N'y a-
t-il pas là encore un drame où le c< eu r jouerait le 
principal rôle. 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
•'Séance du 5 février 18S4 

(Compte-rendu analytique du Journal de Roubaix. 
— Suite.—Voir le numéro du 29 février.) 

OisK'UKsion d u b u d g e t 
A propos de l'article 28 (Travaux; Municijjaux), 

une demande d'augmentation de 500 francs est 
présentée en faveur du directeur des bâtiments et 
de celui de la voirie. 

Elle donne lieu à une discussion entre MM. Ryo, 
Briet, Moreau et Lepercq. 

M. MOREAU veut l'acceptation pour M. Varlet 
directeur de la voirie, et la repousse en ce qui con
cerne If. Richez, directeur des bâtiments. 11 désire 
que le vote soit scindé. 

M. 9 M M demande au conseil de ne pas séparer 
les deux propositions. 

M. LE MAIRE met cette proposition aux voix. 
M. MOREAU insiste pour la division et veut ex

pliquer la portée de sa proposition. 
M. LE MAIRE comprend a quelle pensée obéit M. 

Moreau. « 
M. MoKEAt".— Je vous trouve bien audacieux, 

monsieur le maire, de préjuger ma pensée. 
M. LE MAIRE. — E n tout cas, je ne serai jamais 

aussi audacieux que vous! 
La proposition de M. Briet, mise aux voix, est 

adoptée. Une augmentation de 500 fr. est accordée 
à chacun des deux directeurs. 

M. LE Bsersca LARGILLIERE rappelle qu'il a été 
décidé que des boites pharmaceutiques seraient dé
posées dans les bureaux de police, pour les secours 
médicaux de nuit. Ces boites ne sont pas encore 
achetées. 

M. LE MAIRE dit qu'il sera fait droit à cette ré
clamation. 

IL Cu. B O N N E . — Puisque le manqua de ressour
ces ne nous permet pas d'établir un laboratoire 
municipal pour l'examen dosdenréos alimentaires, 
no pourrait-on confier les analyses au professeur 
des cours publics de chimie t 

M. LE DOCTEUR GODEFROY. — Cela se fait. 
M. LACQUEMENT proposo le renvoi à la commis

sion d'hygiène. 
Le renvoi est voté. 
Les articles 20, 27, S9, 29, 30, 31, 3J, 33, 34 et 35 

sont adoptés. 
M. BRIET, rapporteur, continue : 
ART. 36. — Fourniture d'eau pour les besoins 

cominunaujc, 7000 fr. 
ART. :J7. — Propagation de la vaccine, 1,500 fr. 

iL'ne indemnité de 0,30 cent, est accordée par vac
cination.! 

ART. 38. — Constatation des décès, 1,600 fr. — 
Ce service est fait par quatre médecins qui r e v i 
vent chacun un quart du crédit voté par le con
seil municipal. 

ART. 90. — aerince médirai de nuit, 1,500 fr. — 
(Délibération du 2 juillet 1881.) 

ART. 40. — Service pharmaceutique de nuit, 
500 fr. — (Délibération du 5 décembre 1882.) 

A U T . 4 1 . —Abattoir public, 3,300 fr. — 1 con
cierge surveillant, 1,400 fr., salaire du bouvier, 
(à forfait), 1,200 fr., habillement du concierge, 
150 fr., dépenses diverses, 550 fr. 

A R T . 42. — Inspection des denrées alimentaires, 
1,950fr. — Traitement de l'inspecteur, 1.800 fr., 
habillement, 150 fr. 

Aur. 43. — Surveillance de la viande et du pois
son, 1,200 fr. — i,Traitement d'un vétérinaire. I 

ART. 14. — Service des logements insalubres, 
3,200 fr. — L'n inspecteur, 2,600 fr., frais de bu- I 

reauet dépenses diverses, 500 tr., nettoyage et 
entretien, 100 fr. 

M. Delsaux, inspecteur, sollicite l'adjonction 
d'un aide au traitement de 1,800 francs.Votre com
mission estime qu'il y aura lieu d'examiner cette 
demande, maie seulement dans le cas de transfor
mation de la loi du 13 avril 1850 par le Sénat ot la 
Chambre des députes. En attendant la di'-ciaion des 
représentants de la nation,nous vous prions de ren
voyer la proposition de M. Delsaux, à l'examen 
de la commission des logements insalubres qui IV-
tudier.i et nous présentera un rapport lorsque le 
moment sera venu. 

ART. 45. — Service du cimetière, 1,700 fr. — 
1 garde, t raie d'entretien, 1.500 fr., registres et 
imprimés, 20dTr. t „ 

ART. 40. — Remboursement Xes <-oncessinns d>' 
cimetière, 1000 fr. — Cet article a pour objet le 
remboursement de la valeur des terrains rétrocé
dés à la ville avant l'expiration des actes de con
cession. 

ART. 47. — § 111. — SÛRETÉ. — Dépenses de la 
police, 146,300 fr. — Commissaire central, O,500fr. 
3 commissaires à 3,800 fr., 10,800 t., I secrétaire 
en chef, 2,700 fr., I secrétaire, 2.30J fr., 1 
employé attaché au bureau de la population, 
2,000 fr., 1 inspecteur, 2,000 fr., i sous-inspecteur, 
1,800 fr., 3 seerétairesd'arrondissément à 1,000fr. 
4,800 fr., 5 brigadiers à 1,500 fr., 7,500 fr., 5 sous-
brigadiers à 1,400 fr., 7000 fr., 1^ agents de 1" 
classe à 1,350 fr , 16,200 fr., 34 agents de 2"" classe 
à l ,W0fr.. 44,?O0fr., 2 gardes-champêtres à 1,350 
fr., 2,700 fr., habillement, équipement, répara
tions, 14,600 fr.. Impression des arrêtés et règle
ments, 700 fr., frais de bureau, 1600 fr., menus 
frais de police, 1,500 fr., frais de mise de chiens 
en fourrière, 200 fr., logement de passagers, 1,000 
fr. 

Brigade de sûreté. — 1 inspecteur, 2,100 fr., 
1 sous-inspecteur, 1,80.) fr., 8 agents à 1,500 fr., 
12,000 fr., frais de bureau, 300 fr. 

Nous avons admis la même somme qu'en 1883, 
sauf en ce qui concerne le traitement de M. lecom-
missaire central, dont le supplément de 500 fr., 
alloué par le gouvernement, est inscrit au n" 65 
des recettes. C.a crédit sera modifié, si vous adoptez 
la proposition relative à la création de vingt em
plois nouveaux dont voasètes saisis. 

MM. Antoine Desmarez, Augustin Carlier, secré
taire de M.le commissaire central, et Joseph-Decau. 
employé du bureau de la population, exposent par 
pétition collective, apostillee de leur chef, que 
l'anné" dernière, tout le personnel de la police a 
bénéficié d'une augmentation de traitement de 
100 fr., et (ju'eux trois, par erreur, ne jouissent 
point de la même libéralité. 

C'est a vous, Messieurs, qu'il appartient de les 
fixer à cet égard. 

L'augmentation de traitement est adoptée. 
M. RYO, adjoint, propose d'allouer une indem

nité de 800 fr. à M. le lieutenant Corbière. 11 rap
pelle que le prédécesseur de M. Corbière jouissait 
de cette indemnité, mais qu'elle lui a été retirée 
pour des motifs politiques. 

M. MOREAU combat la proposition. 
M. RYO constate que la vie est chère à Roubaix, 

plus obère qu'à Paris, plus uhèrs quo partout ail
leurs. La situation des fonctionnaires y est très 
pénible. 

L'indemnité est votée au scrutin nominal. 
Votent pour : MM. Allart, Ryo, Lacquement, 

Dhalluin, Godefroy, Destombes, Bonne, Pennel, 
9ighin-Bonnave, Reboux, Cordonnier. 

Votent contre : MM. Moreau, Lepercq, Dégre-
mont, Trannoy, Degand, Demarquette. 

S'abstiennent : MM. Bourgois, Briet, Largilliere. 
M. MOREAU estime que l'État doit payer ses em

ployés. Il demande au conseil d'émettre un vœu 
ainsi conçu : 

« Le Conseil : 
» Vu la cherté exceptionnelle des vivres à Rou-

» baix, 
» Emet le vœu que l'Etat accorde une indemnité 

» de résidence à ses fonctionnaires habitant cette 
» ville. » 

M. DIWAND demande le vote nominal. 
Le vœu est émis à l'unanimité. 
Les articles 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 

46 et 47 sont adoptés. 
M. BRIET, rapporteur : 
A U T . 48. — Fourniture de souliers aux agents 

de police. 2,000 fr. 
Si le nombre d'agents devient plus considérable, 

la somme de 2,000 francs sera insuffisante. 
ART. éV. —Maison de police municipale, 2,700 fr. 

Traitement du concierge, 600 tr., nourriture des 
détenus à 0,05 c. la ration, l,7o0fr.,habillement du 
concierge, 150 fr.. entretien et menus Irais, 250 fr. 

ART. 50. — Traitement d'un médecin pour la 
police, l'octroi et la gendarmerie. 305 fr. 

ART. 51. — Indemnité aux greffiers du tribunal 
de simple police, 000 fr. 

A R T . 52. — Eclairage de la ville etmles bâtiments 
communaux, 131,000 fr. La fourniture du gaz s'ef
fectue en vertu d'un contrat passé le ^7 novembre 
1858, entre la ville et la compagnie Desclée frères, 
pour une durée de 50 ans, à raison de 2 centimes 
par bec et par heure pour l'éclairage public, et de 
28 centimes par mètre cube de gaz pour l'éclairage 
intérieur des bâtiments communaux. 

Ce dernier prix est cejui que paient les particu
liers. 

1- ECLAIRAGE AU OAZ. — 1,600 becs brûlant jus
qu'à minuit, 61,440 fr., 700 becs de minuit au ma
tin, 25.200 fr., déplacement de lanternes et de con
duites, réparations diverses, 1,16» fr., renouvelle
ment et entretien des candélabres, 1,200 fr., total 
89,000 

2- ECLAIRAGE PUBLIC A L'HUILE ET A.U PÉTROLE. 
— l'nallumeur-chef, 900fr., six allumeurs, à800fr., 
4,800 fr., un aide, 250 fr., huile de 112 lanternes, 
3,600 fr., pétrole de 58 lanternes et pour les guet
teurs, 1,400 fr., uchat et entretien du hiatériel. 
500fr., dépenses diverses, 550 fr., total, 12,000 fr. 

3 - 9ATIMENTS. — Eclairage des bâtiments com
munaux, 30,000 fr. 

L'ouverture des rues nouvelles rend indispen
sables les 19,000 fr.demandés en plus l'an dernier. 
Comme pour le chauffage, nous demandons un ta
bleau synoptique d'emploi du crédit à la fin de 
chaque exercice. * 

M. BONNE.— Il y a un certain nombre de rues 
qui ne sont pas éclairées après minuit, notamment 
la ruades Longues-Haies; avec le nombre de cou
rtes qui existent dans cette rue, il serait bon de re
médier à cet état de choses. 

H . GOWSFROT. — Le haut de la rué Neuve jus
qu'à la rue du Moulin est aussi mal éclairée. M. 
Béghin y passe assez souvent et en sait quelque 
chose. 

M. BjBGHfN-9.oN.NA.VH. — Je constats qae 1 éclai
rage à lTiuile ou au pétrole coûte le double de 1 e-
elairage au gaz. Je prie le conseil de vouloir bien 
décider ce dernier éclairage pour la rue des Par
venus, en remplacement des lanternes qui y exis
tent. 

M. LE M A I R E . — Cette rue «et-elle pavée V 
M. BÉGHIN. — P a r cinquante centimètres de 

boue ! (Rires). Il est impossible ds la traverser ; 
c'est assez désagréable de devoi r faire le tour de 
la rue pour aller d'uu trottoir à l'autre. 

U N jtfKMBit!-:. —Cette rus n'est pas reconnue : 
nous-n'avons rien à faire*.' 

M. 9EGHI.N-BONNAVE. — Nous éclairons bien à 
l'huile et cela nous coûte plus cher. Pourquoi ne 
pourrions-nous pas faire une économie en éclai
rant au gaz et donner ainsi satisfaction aux habi
tants. 

M. LE MAIRE. — C'est une rue particulière, nous 
n'a .'ons pas plus à nous en occuper que des cou-
rées. Que les propriétaire s'entendent avec la vil e 
pour pavés et aqueducs. 

M. ALFRED REBOUX. — II serait temps de recher
cher enfin des bases d'accord avec les propriétai
res d'un si grand nombre de rues, qui n'ont pas la 
largeur prescrite par les règlements, mais qu'il 
faut paver et aqueduquer dans l'intérêt de la salu
brité publique. , 

M. BEGHIN-9ON.NAVE. — On a bien pavé avec 
de vieux grès la rue des Loups, là où il ne passe 
pas deux voitures par an ; 

M. LACOUEME.NT. — La rue des Loups appartient 
à la ville. 

M. BÉGHIN-BO.NNAVH. — 11 n'en est pas moins 
vrai que le conseil n'a pas été consulté et que cette 
rue n'a pas plus de largeur que la rue des Parve
nus,- quant a une entente avec les propriétaires, 
rien n'est plus facile. 

Les articles 49,50, 51 et 52 sont adoptés. 
M. BRIET, rapporteur. 
A R T . 53. — Dépenses du corps des pompiers, 

29,760 fr.—1 adjudant, 1,500 fr., 160 hommes à 50 fr., 
8.uX)fr.,10 tambours et clairons à 286 fr. ,2,860 fr., 
3 mécaniciens à 180fç.. 540 fr., 2 chauffeurs à 160 
fr., 320fr., 10 fontainiers à 40 fr.,040 fr.. habille
ment, équipement, réparations, 3,100 fr , récep
tions, fête St-Mamert et entretien du mobilier de 
lu buvette. 4.500 fr., armement, entretien, 100 fr., 
charbon gras pour les pompes à vapeur, 600 fr., 
entretien du matériel, 5,000 fr. 

Service télégraphique. — l.n télégraphiste, 1,200 
fr., un surveillant des lignes, 600 fr.; achat de pa
pier morse, 200 fr.; abonnement d'entretien des 
lignes, 600 francs. 

ART. _54. — Assurance des pompiers, 2,000 fr. 
ART. 55 — Subsidepour la caisse des retraites 

des pompiers, 1.000 fr. — (Sera supprimé lorsque 
les revenus de la caisse atteindront la somme re
présentant les pensions à servir.) 

ART. 56. — Location dun dépôt de pompe à in
cendie 17ofr. Rue du Pile, 150 fr. —Rue ds Mou-
veaux, (gratis) — Frais divers 25 francs. 

Art. 57. — Installation et entretien des bouches 
a aieendie et des bornes-fontaines. — 2,000 fr. 

Art. 58. — Salaire des guetteurs, 3!450 tr! — 
4 guetteurs à 800 fr., 3,260 fr.; entretien, s:50. 

Art. 59. — Visite des fours et cheminées, 75 fr. 
— (L'n maître ramoneur). 

Ces articles sont votés. 
La séance est levée. 

TrUjunal correctionnel de Lille 
Audience du vendredi 29 février 1884 

Présidence de M. HEDDE, vice-président. 
Dans une audience sans aucun intérêt, le tribu

nal a prononcé les condamnations suivantes : 
Six mois de prison contre Julia Durez, pour 

expulsion ; — 15jours contre Napoléon Gouv, d'Ar-
mentières, pour coups à un cabaretier ; ~ 50 f r 
d'amende, sur opposition, contre Louis Charlet 
pour chasse avec engins prohibés; — un mois de 
prison contre Désiré Cattiaux, François Rénaux et 
Gustave Vandendick, pour rébellion- — 2 mois de 
prison contre Léon Goffart, pour bris de clôture et 
expulsion. — Enfin, Pierre Derebert qui a déjà subi 
douze condamnations pour expulsion,eu subira une. 
treizième à la peine de six mois d'emprisonne-
m e n t - MAÎTRE CUBE. 

AU PAYS NOIR 
„ _ , Paris, 29 février. 
M. Raynal, ministre des travaux publics a 

adresse une lettre a M. A Girard,député de Valen
ciennes, pour lui dire que le crédit affecté par la 
Compagnie du Nord aux travaux de la ligne d» 
chemin de fer de Thiant à Lourcues s'élève à 
1,000,000 de francs. 

Paris, 29 février. 
Les députes représentant les districts min iers 

trafiçaii se sont réunis à une heure. 
La réunion a nommé M. Muigne, président 

et M. Mazeron secrétaire. 
Etaient présents ; MM. Maisne, Reyn»au (ii-

rard. Desmoutiers. Giard, Brossard. CaVr'ade 
Oiroud, l ieorges Graux. Scrépel, Despretz. Ma
zeron. r 

M. Cirard dit qu'eu présence de la s i tuat ion 
difficile et grave qui existe dans le bassin houi l -
ler qu il représente avec M. Giard. les autres 
députes des bassins houil lers doivent se con
sidérer comme solidaires, donner leur con
cours à leurs col lègues actuel lement intéressées 
plus immédiatement et apporter à la réunion 
leurs lumières et leur bonne volonté. 

Tous les députés présents se déclarent prê t s 
à seconder leurs col lègues du Nord.dans toutes, 
les mesures qu'il sera possible de prendre 

Après discussion, il est n o m m é une sous-
eommimiom composée de MM. Brossard Des
pretz. Giard et Scsépel , charaée de préparer 
une note dans le sens des idées 'échangées dans 
la réunion, et d'allerensuite trouver le ministre.-
des travaux publics . 

FEUILLET* >X I>I i MABS. — (N0 2.. 

LE COMMANDANT KERLOUE 
T J X O I C J S T B T 

Il n'en avait pas moins confiance dans 
le succès de ses recherches. Cette nature 
aisément optimiste, toujours accessible a 
1 e r r a n c e , n'avait rien d'inquiet m de 
chagrin et ne s'était laissée surprendre 
par Ta mélancolie que pour peu de temps. 
Et le commandant se retrouvait d<>Ja en 
Doasession de sou ancienne bonne hu-
Seur , quand il revint ce soir-la dans son 
petit lotfs , q ^ l P*11**" v o , r b i e n t o t 

{noins désert et moins silencieux. 

U 
Le lendemain, lorsque le commandant 

put terminé sa ronde d'inspection, il se 
trouva à l'extrémité du port au pied de 
ce monumental escalier dont a plate
forme supérieure est surmontée d une sta
tue colossale de sainte Anne, la patronne 
^ B r e t o n s - La sainte étend la main et 
bénit Le monument, d'une simplicité qui 
ne manque pas de grandeur, décore fort 
pfttoTesquement un des «ites les plus mte-
S ï ï n t V d e la ville de Nantes. Se rotove-
S T d â M le Port même : on voit alors 
pmnefeette main protectrice, bénissant, 
ï leur pa««sre, tous les navires qui en-
toent oPuT«i «ortent. Se place-ton, au 
^ n t r a i r e sur la plate-forme supérieure : 
l e f X r ^ ^ J ^ panorama des plus 
^ a b U i e u * variés. Imméi ia tementa 
vos piedss'éta).' V ?••<•'•• a ^ ^ S 

mats, de vergues, d'agrès, de voilures 
demi-carguées et de cheminées de paque 
bots; avec ses larges quais où circule une 
populatiou cosmopolite, au milieu d'un 
entassement de marchandises envoyées de 
toutes les parties du monde. Par-delà ce 
port broyant et agité, s étendent les pai
sibles faubourgs de la rive gauche de la 
Loire ; puis, en arrière des faubourgs, le 
calme et le silence vont toujours crois 
saut, et l'œil se repose sur les plaines ver
doyantes de la vallée de la Sèvre et du 
pays de Retz. 

Kerloue avait gravi les marches du 
grand escalier et s'était un instant arrêté 
à contempler Je vaste tableau dout nous 
venons d'indiquer les principaux traifs. 
Puis, comme ses pensées avaient pria dé
sormais une direction unique, dont elles 
ne devaient plus dévier, et qu'en dépit de 
lui-môme il ramenait toujours ses moin
dres impressions à son idée fixe, il se de
manda sur quel point de cette immense 
étendue croissait l'humbïë violette dont 
le parfum délicat devait embaumer sa vie. 
L'incessante activité de la ville et du port 
faisait monter jusqu'à lui sa confuse ru
meur ; il lui sembla que sa futur» compa
gne ne devait pas se trouver du côté d'un 
tel vacarme, et que, très probablement, il 
tournait le dos à la modeste demeure qui 
lui donnait abri. Cette pensée lui fit aus
sitôt faire volte-face, et il s avança dans 
Je calme faubourg de Chantenay. Au mo
ment où il abordait la petite place de l'é
glise, un gros bébé donnant la main à une 
femme, m mère sans d-oute, sortait d'un 
large twfail -lu-dessu.-? duquel m UsiitfA 
ce- m : Asili'Sainte Anne.TrolK pigwwBgi 
su MVtoPNueat nu triiueu et lu plai'e, ce j 
«eje M.vii.'.i, le i.»;ibe qm'Uti brusquement j 

sa mère et se précipitâmes mains en avant, 
convaincu que les pigeons n'avaient d au
tre pensée que de se laisser prendre. Tan
dis que ce chasseur quelque peu trébu
chant se livrait avec ardeur à sa poursuite 
aussi confiante qu'inutile, un lourd ca
mion déboucha au grand trot par une rue 
latérale. Le conducteur n avait pas remar
qué l'enfant, qui, ne songeant qu'à ses 
pigeons, tomba de tout son long en avant 
des chevaux. Il était perdu, et la pauvre 
mère, paralysée par la frayeur, n'avait pu 
que jeter un cri, lorsque du grand portail 
s'élança une jeune fille qui, se jetant in
trépidement au devant de l'attelage, s'em
para de l'enfant que la peur seule avait 
fait choir et, le rendant à sa mère, dispa
rut aussitôt dans la maison de 1 asile. 

Les différentes péripéties de ce petit 
drame se succédèrent avec tant de rapi
dité que Kerloue, qui n'étajt cependant 
nas un endormi, ne put intervenir à temps. 
Mais auGijn détail ne lui avait échappé. Il 
s'avança pour donner quelques chique
naudes de condoléance sur les joues humi
des du bébé, qui faisait retentir les alen
tours d'un désespoir d'ailleurs bien conce
vable : les trois pigeons s'étaient envolés! 
Puis, cédant à un mouvement spontané, 
comme l'étaient orduiaipemenj; les siens, 
le commandant franchit le seuil du grand 
portail et pénétra dans une vaste salle, 
où la nouveauté ejt J'étrangeté du spec
tacle qui s'offrait à ses yeux le plongrèrejit 
dans une muette extase. 

Il se trouvait dans un amphithcàtrejà 
larges gradins d où, par deux portes inté-
ffaffÇ* donnant accès sur une grande 
cou*, ït,i« vtyàil arriver en n>m i i r,i,v '»ïs 

colonne* <îe bébés joufflus et réjoui*. L<-rf 
véb'Tîins di« la cohorte ne pswiHwiicnjl 

point avoir plus de six ans ,- quant aux 
conscrits, ils avaient à peine deux ans. 
Au centre, derrière un étroit pupitre, se 
tenait debout, calme et souriante, la jeune 
fille que Kerloue venait de voir s'élançant 
au devant des chevaux du camion. Sa 
physionomie ne conservait aucune trace 
d'émotion. Le commandant, rassuré à cet 
aspect, et remarquant que son entrée n'a
vait pas été aperçue, se borna très volon
tiers au rôle de simple spectateur.- La di
rectrice de l'asile semblait, en ce moment, 
fort absorbée par la surveillance d'une 
importante évolution qu'il s'agissait de 
mener à bien, Comme nous 1 avons vu, 
la troupe joyeuse rentrait delà récréation, 
et il fallait tâcher d'obtenir qu'une soixan
taine de bébés, diversement équilibrés, 
mais également- turbulents, parvinssent 
à regagner leurs places respectives sans 
trop de confusion, et surtout sans chutes. 
Pour résoudre ce difficile problème, la 
cohorte avait été rangée sur deux files, 
entrant obaoune par deux portes diffé
rentes : d'un càté les garçons, de l'autre 
les filles. Afin de prévenir'les effets désas
treux de la capricieuse allure de certaines 
individualités indépendantes, les mains de 
chaque bébé avaient été posées sur les 
épaules du camarade qui le précédait im
médiatement, de telle sorte que la moin
dre rupture de filo était aussitôt remar
quée et réparée. La maîtresse avait entonné 
nu chant.joyeusement cadencé, qu'elle 
accompagnait d'un claquement de mains 
régulier, et les deux colonnes s'ébranlant, 
chantant et frappant du pied en mesure, 
s'étii lent ejjgagéos\êha(,iino de son côt<\sur 
l « ma i f j f ceedes g r a d i n s . L o r s q u ' e l l e - ni 
r e n t aiilrtv*fi,> 4 }*-WfUH*ur d u dernier, 
banc, oiles le longèrent jusqu'à rv que le» 

deux têtes de file se fussent rencontrées ; 
les colonnes se brisant aux extrémités du 
banc, les deux nouveaux chefs de file 
s'engagèrent dans le rang inférieur, et 
ainsi de suite jusqu'au haut de l'amphi
théâtre. Un signal de la maîtresse fit alors 
asseoir tout le monde, et l'opération fut 
terminée. Tous ces mouvements avaient 
été exécutés avec un ensemble si parfait 
que le commandant, ébahi, se disaiten lui-
même : « C'est qu'elle les fait manœuvrer 
comme des voltigeurs à la parade ! » Et 
sou regard, se reposait avec complaisance 
sur cette charmante jeune fille qui savait 
gouverner cette phalange bouclée avec 
non moins d'autorité que de douceur, té-

-moignant à tous une sollicitude aussi 
intelligente qu'active, capable aussi bien 
de braver le danger pour les sauver que 
de les amuser par une chanson. Le com
mandant qui, nous le savons, avRit l'en
thousiasme facile et la décision prompte, 
n'hésita pas à penser que, sans avoir eu 
•besoin de chercher, il avait trouvé ce qui 
lui convenait. Du courage, du dévoue
ment, une prodigieuse habileté à diriger 
les enfants : que de qualités, en effet, pour 
une mère de famille ! Sans doute, de 
blonds cheviJBc, de grands yeux bleus, 
voilés d'épais cils bruns, des traits fins et 
purs, une taille graoieusement élancée 
que faisait valoir encore la simplicité du 
costume, enfin tout cet ensemble de jeu
nesse, de fraîcheur, de bonté et d'intelli 
gence avait parlé aussi au cœur point du 
tout quadragénaire du commandant. Mais 
il n'en était pas moins vrai que cette gé
néreuse nature de soldat avait temt (Ta-
b'.-r'l p ^ ^ i i i ip i JMP i-iieunsiuo uo la mo-
dcsie jeunii «de, qhi jttmhbiit avoir déjà 
oublié ce qui'iio venitlf de faire, 

i 

Chose singulière ! à partir du moment 
ou Kerloue avait pris en lui-même l'irré
vocable détermination de demander (il ne 
savait à qui) la main de cette jeune fille 
dont il ignorait le nom, il s'était senti 
étrangement intimidé ; et, loin de cher
cher à entamer la moindre conversation 
il songeait bien plutôt à profiter de ce que' 
sa présence était restée inaperçue pour 
s esquiver sans tambour ni trompette , 
mais il avait compté sans quelques bébés 
devenus ses propres voisins. Lorsque tout 
le monde s'était trouvé assis, l'attention 
de ces petites gens n'étant plus absorbw 
par 1 intérêt de la manœuvre, beaucoup 
de frimousses en béguins s étaient retour
nées du côté de la porte de la rue et adres
saient au commandant des sourires, fort 
engageants sans doute, mais très compro
mettants ; car les yeux de la jeune maî
tresse ayant pris alors la même direction 
que ceux de ses élèves, elle aperçut un 
monsieur à la mise soignée, avec une ro
sette a la boutonnière, et qui lui sembla 
tout d abord un inspecteur de l'Univer
sité. Mais un examen plus attentif le lui 
fit prendre pour un officier en bourgeois 
ce qui faisait honneur à sa perspicacité! 
Quoi qu il en fût, elle s'avança avec uoe-
politesse aisée, demandant simplement an-
nouveau venu ce qu'il désirait. Ce pauvre 
nouveau venu balbutia comme il put 
quelques excuses, ajoutant que le hasard 
f.?uf / a

i
v a i t f a i t e n t r e r da«s cette salle où 

1 intérêt le plus vif et la plus profonde ad
miration l'avaiçnt ensuite retenu. 

a <...v.v.) 
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